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ARRETE n° 1665 CM du 9 décembre 2002 relatif à la composition de la commission

de dépouillement des offres de l’Etablissement public des grands travaux

(JOPF du 19 décembre 2002, n° 51, p. 3131)

modifié par :

· Arrêté n° 88 CM du 2 août 2004 ; JOPF du 12 août 2004 ; n° 33, p. 2667

· Arrêté n°272 CM du 27 février 2009 ; JOPF du 5 mars 2009, n°10, p. 1004

· Arrêté n° 2300 CM du 15 décembre 2009 ; JOPF 18 décembre 2009, n° 71 NS, p. 1239

· Arrêté n° 79 CM du 25 janvier 2010 ; JOPF du 4 février 2010, n° 5, p. 503

· Arrêté n° 681 CM du 23 mai 2011 ; JOPF du 2 juin 2011, n° 22, p. 2722
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°84-20 du 1er mars 1984 portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics, et plus particulièrement son article 24 ;

Vu l’arrêté n° 841 CG du 3 mai 1984 modifié fixant la composition de la commission chargée du dépouillement des offres relatives aux marchés sur appel d’offres ;

Vu la délibération n° 2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public administratif des grands travaux et routes ;

Vu la délibération n° 2002-137 APF du 24 octobre 2002 relative à l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 décembre 2002,

Arrête :

Article 1er. (modifié, Ar n°2300 CM du 15/12/2009, art. 1er) — S’agissant des marchés de toute nature de l’Etablissement public d’aménagement et de développement, la composition de la commission de dépouillement des offres est fixée comme suit :

-
(remplacé, Ar n° 79 CM du 25/01/2010, art. 1er) « le ministre chargé des finances ou son représentant, président ; »
-
(remplacé, Ar n° 681 CM du 23/05/2011, art. 1er) « le ministre chargé de l’équipement ou son représentant, vice-président ; »
-
un représentant de l’assemblée de la Polynésie française ou son suppléant désigné par l’assemblée de la Polynésie française, membre ;
-
le directeur de l’établissement ou son représentant, membre.
Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


